
THE OU CAFE PHILO 

 
                                                   COMPTE RENDU N° 135 

 
Mardi 10 novembre 2020.                 Nombre de personnes : 6 (5 via WhatsApp, 1 tél.) 
 
 
THEMES PROPOSES : 
 
- A-t-on le droit de se taire quand on connait la vérité ? 
- L’éphémère a-t-il de la valeur ? 
 
 
Thème retenu :           A-t-on le droit de se taire quand on connait la vérité ? 

 
 
 
POINTS PRINCIPAUX EVOQUES : 
 
- Cela dépend du statut de la personne qui détient la vérité : 

• les personnes qui sont à la tête d’un pays : doivent la vérité aux citoyens, sauf si 
cela peut porter atteinte à la sécurité nationale (secret défense). Le GIGN et la 
BRI sont tenus de garder le secret de leurs interventions  

• les médecins : doivent la vérité aux malades si ceux-ci la demande. Sinon, c’est 
au praticien d’apprécier la nécessité d’informer le malade et la capacité de ce 
dernier à recevoir une telle information  

• les parents : doivent la vérité à leur enfant sur son origine, sur l’histoire de sa 
famille, de façon que l’enfant ne soit pas porteur d’une souffrance dont il ne 
connait pas la cause (secrets de famille) 

• les journalistes : c’est leur devoir d’informer (sans citer leurs sources, pour 
autant). Il est à remarquer que, dans certains pays, les journalistes peuvent, 
dans ce cas, être emprisonnés et même exécutés 

- Si on est porteur d’un secret concernant un tiers, il est laissé à l’appréciation de 
  chacun et de sa conscience de révéler ou non l’information, information à transmettre 
  néanmoins, si cela doit porter atteinte à l’intégrité physique d’une personne. Cf. les 
  gens d’église, les avocats et le secret de la confession, secret professionnel dont la 
  levée est punissable, mais le Code pénal impose ou autorise la révélation du secret dans 
  dans certains cas, comme lors d’atteintes sur des mineurs ou des personnes vulnérables 
- Il faudrait se méfier de la teneur de certains faits (réseaux sociaux) avant de les relayer 
- Prendre en compte le souci de vérité peut amener à la délation 
- Toute vérité est relative 
- Savoir à qui on s’adresse pour dire la vérité ; tout le monde n’est pas apte à la recevoir 
- Il faut parfois un certain courage pour dire et recevoir la vérité. Parfois la vérité peut faire  
  peur (pandémie…). 
 
Citation : « A chacun sa vérité » Luigi Pirandello, écrivain italien, 1867-1936. 
               « Toute vérité n’est pas bonne à dire » proverbe français. 
 


